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Erwägungen

E. 1.1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas
d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 1.2
Interjeté en temps utile, le recours est recevable (art. 60 al. 1 LPGA).

E. 2
Le litige porte sur le bien-fondé de la suspension de 8 jours du droit à l’indemnité
prononcée à l’égard de la recourante, au motif que cette dernière n’a pas fait suffisamment
de recherches d'emploi durant le mois de septembre 2024.

E. 2.1
Selon l'art. 17 al. 1 LACI, l'assuré est tenu d'entreprendre, avec l'assistance de l'office du
travail, tout ce qu'on peut raisonnablement exiger de lui pour éviter le chômage ou l'abréger.
En particulier, il lui incombe de chercher du travail, au besoin en dehors de la profession
qu'il exerçait précédemment. L'office compétent contrôle chaque mois les recherches
d'emploi de l'assuré qui doit pouvoir apporter la preuve des efforts qu'il a fournis (art. 26 al.
2 et 3 de l’ordonnance sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas
d'insolvabilité du 31 août 1983 [ordonnance sur l’assurance-chômage, OACI - RS 837.02]).
S'il ne fait pas son possible pour trouver un travail convenable, l'assuré est suspendu dans
l'exercice de son droit à l'indemnité (art. 30 al. 1 let. c LACI). Selon la jurisprudence, la
suspension du droit à l’indemnité est destinée à poser une limite à l’obligation de
l’assurance-chômage d’allouer des prestations pour des dommages que l’assuré aurait pu
éviter ou réduire. En tant que sanction administrative, elle a pour but de faire répondre
l’assuré, d’une manière appropriée, du préjudice causé à l’assurance-chômage par son
comportement fautif (ATF 133 V 89 consid. 6.2.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C 316/07 du
6 avril 2008 consid. 2.1.2). Les motifs de suspension précités peuvent donner lieu à une
sanction non seulement en cas de faute intentionnelle, mais aussi en cas de négligence
légère. D’une manière générale, un comportement simplement évitable justifie une
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l’assurance-chômage, 2014, n. 15 ad art. 30).

E. 2.2



Les obligations du chômeur découlent de la loi. Elles n'impliquent ni une information
préalable (par exemple sur les recherches d'emploi pendant le délai de congé ; cf. ATF 124
V 225 consid. 5b et arrêt du Tribunal fédéral des assurances C 208/03 du 26 mars 2004
consid. 3.1 in DTA 2005 n° 4 p. 58), ni un avertissement.

E. 2.3
Pour trancher le point de savoir si l’assuré a fourni des efforts suffisants pour trouver un
travail convenable, il faut tenir compte aussi bien de la quantité que de la qualité de ses
recherches (ATF 124 V 225 consid. 4a et l’arrêt cité). Il n’existe pas de règle fixant le
nombre minimum d’offres d’emploi qu’un chômeur doit effectuer. Cette question
s’apprécie selon les circonstances concrètes au regard de l’obligation qui lui est faite de
diminuer le dommage. Cependant, sur le plan quantitatif, la jurisprudence considère que dix
à douze recherches d'emploi par mois sont en principe suffisantes (cf. ATF 124 V 225
précité, consid. 6 p. 234 ; arrêt du Tribunal fédéral C 258/06 du 6 février 2007 consid. 2.2).
On ne peut cependant s'en tenir de manière schématique à une limite purement quantitative
et il faut examiner la qualité des démarches de l'assuré au regard des circonstances
concrètes, des recherches ciblées et bien présentées valant parfois mieux que des recherches
nombreuses (arrêts du Tribunal fédéral 8C_192/2016 du 22 septembre 2016 consid. 3.2 ;
8C_589/2009 du 28 juin 2010 consid. 3.2 ; C 176/05 du 28 août 2006 consid. 2.2 ; Boris
RUBIN, Commentaire de la loi sur l’assurance-chômage, 2014, n. 26 ad art. 17).

E. 2.4
La durée de la suspension dans l’exercice du droit à l’indemnité est de 1 à 15 jours en cas de
faute légère, de 16 à 30 jours en cas de faute de gravité moyenne et de 31 à 60 jours en cas
de faute grave (art. 45 al. 2 OACI). La durée de la suspension du droit à l'indemnité de
chômage est fixée compte tenu de la faute, mais aussi du principe de proportionnalité
(Thomas NUSSBAUMER, Arbeitslosenversicherung, in : Schweizerisches
Bundesverwaltungsrecht [SBVR], Soziale Sicherhait, 2ème éd., n° 855 p. 2435). En tant
qu'autorité de surveillance, le SECO a adopté une sorte de barème indicatif à l'intention des
organes d'exécution (SECO – Bulletin janvier 2014 LACI IC/D72), intitulé « échelle des
suspensions à l’intention de l’autorité cantonales et des ORP » (ch. D72 de la circulaire
relative à l’indemnité de chômage [IC]). Un tel barème constitue un instrument précieux
pour les organes d'exécution lors de la fixation de la sanction et contribue à une application
plus égalitaire des sanctions dans les différents cantons. Cela ne dispense cependant pas les
autorités décisionnelles d'apprécier le comportement de l'assuré compte tenu de toutes les
circonstances – tant objectives que subjectives – du cas d'espèce, notamment des
circonstances personnelles, en particulier celles qui ont trait au comportement de l'intéressé
au regard de ses devoirs généraux d'assuré qui
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8C_601/2012 du 26 février 2013 consid. 4.1, non publié in ATF 139 V 164 et les références
; arrêts du Tribunal fédéral 8C_537/2013 du 16 avril 2014 consid. 5.1 ; 8C_425/2014 du 12
août 2014 consid. 5.1). Selon le Bulletin LACI/IC, l’absence de recherches d’emploi durant
la période de contrôle entraîne une suspension de l'indemnité de 5 à 9 jours pour la première
fois, de 10 à 19 jours pour la deuxième fois (Bulletin LACI/IC n° D79 1D).

E. 2.5
Si l'assuré est suspendu de façon répétée dans son droit à l'indemnité, la durée de suspension
est prolongée en conséquence. Les suspensions subies pendant les deux dernières années



(période d'observation) sont prises en compte dans le calcul de la prolongation. Le nombre
de jours de suspension par décision est limité à 60. Les actes commis durant la période
d'observation et qui font l'objet de la suspension sont déterminants pour déterminer la
prolongation de la durée de suspension (art. 45 al. 1, OACI ; Bulletin LACI IC/D63, octobre
2011). Selon la jurisprudence rendue à propos de l'ancien art. 45 al. 2bis OACI (devenu
l'art. 45 al. 5 OACI), il y a lieu de sanctionner plus sévèrement un assuré qui a déjà fait
l'objet de sanctions antérieures et ce, sans égard à la nature des motifs de sanction retenue
(arrêt du Tribunal fédéral 8C_518/2009 du 4 mai 2010 consid. 5). En cas de succession de
fautes liées à des motifs de sanctions différents, pour la dernière faute commise, il convient
d'appliquer la fourchette correspondant au motif de la dernière faute, et ce pour un premier
manquement, à quoi il faut ajouter quelques jours de suspension, selon l'appréciation de
l'autorité compétente (barème SECO, D63a-D64). Plus le premier manquement est grave et
récent, plus le nombre de jours à ajouter pour la dernière faute commise doit être élevé
(Boris RUBIN, Commentaire de la loi sur l’assurance-chômage, 2014, n. 126 ad art. 30).

E. 2.6
La quotité de la suspension du droit à l'indemnité de chômage dans un cas concret constitue
une question relevant du pouvoir d'appréciation (arrêt du Tribunal fédéral 8C_194/2013 du
26 septembre 2013 consid. 5.2). Le pouvoir d'examen de la chambre de céans n'est pas
limité à la violation du droit mais s'étend également à l'opportunité de la décision
administrative (« Angemessenheitskontrolle »). En ce qui concerne l'opportunité de la
décision en cause, l'examen du tribunal porte sur le point de savoir si une autre solution que
celle que l'autorité, dans un cas concret, a adoptée dans le cadre de son pouvoir
d'appréciation et en respectant les principes généraux du droit, n'aurait pas été plus
judicieuse quant à son résultat. Le juge des assurances sociales ne peut toutefois, sans motif
pertinent, substituer sa propre appréciation à celle de l'administration ; il doit s'appuyer sur
des circonstances de nature à faire apparaître sa propre appréciation comme la mieux
appropriée (ATF 137 V 71 consid. 5.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_758/2017 du 19
octobre 2018 consid. 4.3 ; Boris RUBIN, Commentaire de la loi sur l’assurance-chômage,
n. 110 ad art. 30).
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E. 3
En l’occurrence, il est établi que la recourante n’a pu documenter aucune recherche
d’emploi en septembre 2024. L’argument selon lequel aucune faute n’aurait été commise,
l’assurée étant dans l’incapacité de comprendre quelles étaient ses obligations envers
l’assurance- chômage, ne peut être retenu. En effet, ainsi que le rappelle l’intimé,
l’obligation de rechercher un emploi, pour un assuré, constitue une règle élémentaire de
comportement, de sorte qu’un assuré doit être sanctionné, même s’il n’a pas été renseigné
précisément sur les conséquences de son inaction. Dans cette mesure, les allégations de la
recourante quant à l’impossibilité dans laquelle elle aurait été de comprendre ses obligations
compte tenu des difficultés cognitives et linguistiques sont dénuées de pertinence. En
premier lieu, ainsi que le fait remarquer l’intimé, il paraît pour le moins exagéré d’évoquer
un « illettrisme » s’agissant d’une personne au bénéfice d’un bachelor en secrétariat. En
second lieu, il appartenait à la recourante de se faire aider, ainsi qu’elle a d’ailleurs su le
faire pour s’annoncer à l’assurance. Le fait que le conseiller de la recourante ait attesté que
la communication était difficile ne signifie pas pour autant qu’elle était impossible.



Souhaitant bénéficier des prestations de l’assurance, il appartenait à la recourante de
demander, le cas échéant, l’aide d’un interprète, ou de se faire assister d’un tiers ou d’un
proche lors de ses démarches, comme elle le fait d’ailleurs désormais avec le syndicat qui
l’épaule au quotidien. Il ressort de ce qui précède qu’un manquement peut effectivement
être reproché à la recourante et que, dès lors, la sanction est fondée dans son principe. Reste
à examiner sa quotité.

E. 3.1
Lorsque l’assuré n’a effectué aucune recherche, la durée de la suspension est de 5 à 9 jours
pour la première fois. Il convient d’appliquer l’échelle du SECO comme s’il s’agissait du
premier manquement, soit en l’occurrence, pour absence de recherches pendant la période
de contrôle. Toutefois, il doit être tenu compte des précédentes sanctions pour fixer la durée
de la suspension du droit à l'indemnité de chômage, même s’il ne s’agit pas des mêmes
manquements. En l’occurrence, il faut prendre en considération qu’il s’agissait d’un
deuxième manquement pour un fait différent intervenu moins de deux ans auparavant. Dans
ces circonstances, l'intimé n’a pas excédé son pouvoir d'appréciation en fixant la suspension
à 8 jours, étant rappelé que cette durée correspond encore à une faute
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la proportionnalité. En l’espèce, il n’existe aucune circonstance permettant à la Cour de
céans de retenir une durée de suspension plus courte que celle décidée par l’intimé, étant
rappelé que le juge des assurances sociales ne peut, sans motif pertinent, substituer sa
propre appréciation à celle de l’administration et doit s’appuyer sur des circonstances de
nature à faire apparaître sa propre appréciation comme la mieux appropriée (ATF 137 V 71
consid. 5.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C 758/2017 du 19 octobre 2018 consid. 4.3 ; Boris
RUBIN, Commentaire de la loi sur l’assurance-chômage, n. 110 ad art. 30). Partant, la
durée de la suspension sera confirmée.

E. 4
Eu égard aux considérations qui précèdent, le recours est rejeté. Pour le surplus, la
procédure est gratuite (art. 61 let. a LPGA).

***
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